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Introducti on

D'entree de jeu, on peut s'interroger sur les liens qui peuvent bien unir deux
disciplines aussi differentes que la terminologie et la toponymie., Ce proble-
me a dej§ fait 1'-objet d'un examen approfondi lors d'une communication presentee
dans le cadre de la reunion annuelle de la SocietS canadienne pour Vetude des ,
noms il y a 4 ans , et a laquelle on pourra se reporter .

II convient toutefois de rappeler que la toponymie constitue une discipline fort
particuliere dont la clef de voute est constituee par un respect quasi sacre de
Tusage, qu'elle est alimentee, pour une bonne part, par Monsieur Tout-le-Monde,
que 1'origine des toponymies se perd souvent dans la nuit des temps, que si on
peu.t regulierement d§celer les forces innovatrices qui 1'animent dans l'innomm§9
on doit e°galement se rendre § T evidence que le " consomme teur" de toponymie se r§™
vele tres refraetaire au changement, mime ultra-conservateur, en ce qui a trait
a 1'acquis, etc.

II ne faut cependant pas croire qu'il faille abandonner le tresor toponymique du
Quebec aux aleas d'une croissance anarchique, souvent problematique. Meme dans
le monde libertissime de Tart, de tout temps, les penseurs ont estime qu'il fal-
lait des balises, une structure, "L'art natt de contrainte, vit de lutte, meurt
de liberte" a affirme avec une grande justesse Andre Gide. A faj't'iopi,, mutatis.,
mutandis, dans un domaine public comme la toponymie. Dans sa grande sagesse, le
legislateur a voulu etablir un cadre general S Tinterieur duquel la toponymie

%
puisse s'epanouir harmom'eusement, A cet egardson peut identifier deux aspects
importants qui ont guide son action. D'abord, le fait que la Commission de topony-
mie ait ete creee dans le cadre de la Charte de la langue fvangai.se et rattachee
administratiyement a 1'Offlee de la langue franchise apparaft comme fort symptoma-
tique. On peut deceler dans ce geste le d6sir du Gouvernement de voir 1"action
de| la Commission s'inscrire dans le cadre general d'une politique de francisation,

• - -

tout en laissant a ses dirigeants Te soin d'etablir les diverses modalites d'une
telle politique4 en hannonie et dans le respect des particularismes toponyffliques.

1. Jean-Yves Dugas, La pvoblematique tevmsaolog-iqae en toponymie queb£co-Cse3£Qimu~
nication presentee dans le cadre de la reunion annuelle de la Societe canadienne
pour ]'etude des noms, tenue § Montreal, le 31 mai 1980,texte publie dans Onanas-
tica, nO 61, Ottawa, juin 1982, p. 1-12.



Le second volet de I 1 intention du legislateur est on ne peut plus manifeste; en
effet, 1'article 125 c de la Charte stipule que la Commission de toponynrie doit
"etablir et nonnaliser la terminolpgie geographique, en collaboration avec 1'Of-
fice". Se voyait ainsi precisee et restreinte 1'action normalisatrice de la Com-
missions en ce que, d'une part, eelle-ci devait s'exercer dans un champ precis
de Ta toponymie9 la terminalogie geographique, e'est-a-dire sur les tennes gene-
riques (noms communs) employes en geographie, et, d'autre part, que la normalisa-
tion desdits tennes devait itre effectuee obligatoirement de concert avec 1sOffi-
ce de la langue frangaise, autorite de premiere instance, au Que"bee?eh cette ma-
tiere.

Si, de cette maniere, 1"esprit de la hormaiisation terminologique en toponymie
etait arritg, il n'en allait pas ainsi pour autant de la lettre. Consequemnient,
je desirerais9 dans un premier temps, preciser la politique gener-ale de la Com-
mission de toponymie quant a la normalisation, ensuite en detainer les modali-
tes quant § la matiere toponymique, a 1'aide d'exemples precis, et enfin, etablir
la prospective en ce domaine.

1. Commission de topanymie et nazvnatisation teymLnologique

1.1 Definitions

Prealablement § 1'examen de la problematique de la normalisation en toponymie, il
convient d'etablir quelques jalons definitoires essentiels. Par tapanym&3 il faut
entendre le terme traditionnel utilise pour designer les noms de lieux ou noms c,_j-
graphiques. Le terme ohopanyme lancg, il y a quelques annees, par Louis-Edmond Ha-
melin et Henri Dorion^et couvrant une aire plus vaste que toponyme ne semble pas
avoir obtenu le succes escompte; c'est pourquoi, en cette matie're, je m'en tiendrai
au terme traditionnel.

Or, le toponyme est generalement constitue de deux elements principaux: le gen§ri»
que et le specifique. Le gSnerique disigne le type d'entite geographique dont il
s'agit. Ainsi, des termes comrne baies boulevard* lacs mant* TUB, ruisseau. entrant
dans cette categorie. Quant au specifique, il contribue 5 preciser, a denommer
1'entite touchee par la designation: Bleus Canwds, Envies constituant 1'element

1,. Pour plus de details, se reporter § Touvrage de Henri Dorion et Jean Poirier9
Lexique des termes utiles a l^Stude des noms de lieias,,Quebec, P.U.L, ,1975, p. 3Q?
31. (Collection "Choronoma" n.̂  6).



specifique des toponymes lac Bleu a ruisseou owe Canards et rivie'pe des Envies*
* • •

Cependant, cette distinction n'interdit pas de recourir quelquefois a un ele-
ment generique pour des fins specifiques: ainsi, dans "baie de la Presqu'Zle*
presqu'Zle perd" son caractere de generique pour devenir specifique.

i

Quant a la notton de normalisation , la Commission fait sienne celle raise de
1'avant par 1'Office, a savoir, de f ixer des normes;. , e'est-S-dire de
s'attacher a choisir et § definir pricisement des unites de signification, en
"eliminant les complications et les variantes inutiles pour la solution de pro-
bl ernes repetitifs"1.

1.2 ftarmalisation du generique

J'ai signale plus avant que dans la Charte, Tun des devoirs devolus H la Com-
mission consistait en la normalisation de la terminologie geographique, sans
autre precision. Cependant, a Tarticle 125a , il est inentionne que"la Commis-
sion doit ( ( . . „ ) ) etablir les normes et les regies d'ecriture a respecter dans
la denomination des lieux"; c'est prgcisement en se fondant sur cet article que
la Commission a etabli sa politique § cet egard. A cet effet, elle a preparey ' ' - " • - . , - . . .
un Guide, topanymique du Quebec abordant les diffeYentes facettes de la tbpony-
mie en ce qui a trait au choix, a 1'ecriture et S la procedure de designation
relatifs aux noms de lieux,

Au chapitre des criteres de choix, deux criteres portent specifiquement sur la
normalisation. L'un concerne Temploi des termes generiques, lequel doit §tre
conforme aux definitions etablies par la Commission de toponymie. On constate,
en effet, qu'en milieu urbain, entre autres, le choix des termes generiques sou-
l&ve maints problemes d'ordre terminologique. Je veux, a titre d'exemple,
souligner le fait que certaines autorit^s recourent indifferemment aux termes
avenue, rue, place, square, etc, sans tenir toujours compte, tant s'en faut, de
la definition particuliere S chacune de ces entites. Le terme place en constitue
un douloureux inextirpable et irrefragable exemple ! \ Gouvernement du Quebec, Guide de travail en terminologie^ Quebec, 1973, p» 15

(Collection "Cahiers de 1'Office de la langue franchise", no 20).

2. Sous forme d'edition provi.soire, publie en avril 1979.



L'autre stipule que "les termes generiques des toponymes doivent §tre en fran-
gais et conformes aux normes du frangais coritemporain". Decoule done de ce prin-

cipe, qu'aux termes generiques Street, Lake et Riv&p on doit substituer respec-
tivement les mots rues lac et rivigpe; ce qui ne va pass comrne nous le verrons
ulterieurement, sans poser de serieuxprobl ernes,

1«3 Novnia'li.satian et Tangwe quezbe'Geylse

Si 9 a 1' instant, j'ivoquais le souci de la Commission I promouvoir 1 Utilisation
du frangais "standard", en ce qui a trait aux termes generiques , 11 ne faut pas
inferer de la pour autant que 1'on desire instaurer une "dequibecisation" massi-
ve de la toponymie, au central re. L1 obligation de se conformer aux normes du >'
frangais con temporal" n n'exclut pas le recours aux ressources particuliires de la
langue franco-quebecoise9 car la Commission se montre, par ailleurs9 favorable 1
sanctionner des toponymes du type cayes'de lfEsts aoulSe Dcan.ss eriqus Murphy ,\. A cette fin, et pour permettre, d'une part, § 1 "utilisateur non familier

avec la terminologie quebecoise de s'y retrouver, ets d'autre partsde conserver
1 'au then ti cite patrimoniale toponymique quebecoise, la Commission etablit une dis-
tinction entre le generique d'un toponyme et 1 'entite ainsi denorranee, Le terme

designe "tout element geographique susceptible d'etre nomine. Ainsi,
generiques signales plus avant, correspondent les termes rookers* vosin et
Cette dichotomie se retrouve sous la forme concrete d'une colonne parti culiere qui

- 2 'figure au Rgpertoipe toponymique du Quebec 1978 et ou sont transposes en termes
internationaux , le cas echeant, tous les elements generiques specifiques au QL §c

2. Termes odonymiqites et entity's du

Dans Toptique de la normalisation, la Commission etablit une nette distinction
entre les generiques qui entrent dans la composition des odonyines et ceux qui
figurent au Repertoire. Us divergent de par leur nature mime; les genSrfques
odonymiques formant un champ homogene d'une trentaine de termes relatifs aux noms
de yoies de communication (aoenu@s fioulevapd; Ghemins mantle,, aiy?Qles orescent.,
road) et ceux qui figurent au Repertoire gravitant autour de differents champs
conceptual s; oronymes (mont., mantagne9 colline}* potamonymes (rivigre, ruisseccu) s
hydronymes (lacs fleuve. ahute) 3 /6olisonyme:S> (wLlle3 village, rmfm.c-ipalitS3 hemeau)*

V -4~ - .—.̂
etc. A cette distinction, de nature polymorbhe, se greffe egalement le type d'in-
tervention que peut exercer la Commission, tn effet, du c8te des odonymes9 on

' " ^__ *

1. Henri Dorion et Jean "Poirier. Id. D. 46. ' ->,,..̂ , «<'4*r /•/#•*
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peut normaliser les generiques car, bien qu'il y ait partage de juridiction avee
les municipalites au terme de la Loi des cites et villes, il demeure qu'il appar-
tient § une autorite administrative d'afficher les noms de voies; conŝ queiranent,
il devient beaucoup plus ais€ d'appliquer le principe de la normalisation et
surtout de faire passer dans la population les decisions arretees. Pour ce qui
est des autres toponymes , je songe particulierement aux entites naturelles, pour
lesquels la seule autorite, quant § leur forme, demeure celle de la Commissions
il serait utopfque de croire qu'on puisse en arriver a normaliser les gineriques.
D'une part, parce qu'en agissant ainsi on depossederait les QuebScois d'une par-
tie de leur patrimoine culturel, et, de Tautre parce que 1'on instaurerait du
mime coup une toponymie bureaucrat!que, sans grand rapport avec la realite" et
qui contribuerait § creer une toponymie parallele, en vertu du fait que les gens
ne reconnaftraient pas ces types de generiques et, partant, ne les utiliseraient
pas. C'est dans cette optfque que je desirerais maintenant passer a 1'examer* de
quelques problemes concrets.

2.1 Termes odonymiques frangais

La normalisation des generiques odonymiques se pose avec d'autant pliis tf'acuite"
parce que d'abord il n'y a pour ainsi dire jamais existe de normes precises en ce
domaine et ensuite parce que les municipalites, dans le cadre de la Charte, doi-
vent se conformer a la Loi par Tobtention d'un certificat de francisation ( je
songe particuliBrement aux villes dont certains noms de voies figurent entierement
en anglais).

II y a lieu, avant.d-examiner quelques exemples precis, d'observer certaines dis-
tinctions, lesquelles doivent sous-tendre Texamen terminologique en toponymie.
D'abord, lorsqu'un g^nerique entre dans la composition d'un nom de voie, il impor-
te d'etablir une distinction tres nette entre Tentite, le type d'entitg non utili-
sable comme generique et le generique. Ainsi, dans le cas pr§cis de cul-de-sae,,
terme qui denomme une voie sans issue, on ne peut le retenir comme generique et
il doit ceder sa place 3 -impasse.

L'objectif que poursuit la Commission de toponymie, vise essentiellement a attein-
dre une normalisation "relative". Sous cet angle, elle doit tenir compte de divers
facteurs qui particularisent.la toponymie quebecoise: differences marquees entre
les generiques odonymiques urbains, en France et au Quebec tant sur le plan quali-
tatif qiie quantitatif; influence de 1 'urbanisme ameYicain sur la toponymie du Quebec;



role relativement important de 1'usage qui a consacre certains g€neriques9 etc.

\ la lumiere des observations precedentes, voyons quelques cas precis. Une avenue

se definit generalement comme une "large voie urbaine plantHe d!arbress generale-
ment rectiligne ". Restreindre exelusivement le sens d'avenue a.cette seule defi°.
nition, ce serait faire fi du phenomine baptise plan en dander 9 e8est-i~dire une
structure oQ les rues sont perpendieulaires aux avenues9 et dont le earaetere
fonctionnel reconnu et la haute frequence d'utilisation constituent un motif puis-
sant afin que ce sens soit retenu. C'est pourquoi un sens additionnel a-t-il eti
agrSe: "Dans un systeme de denomination base sur 1"orientation des voies de commu-
nications, voie urbaine dans un axe perpendiculaire I celui des voies portant le
nom de rues".

I

On reconnatt que generalement le generique d'un odonyme n'entre£ient pas de rapport
avec la forme qu'epouse la voie qui porte ce nom. Au Quebec, cependant,, des termes
comme COPTS' et croissant (transposition frangaise de Crescent] sont utilises; en
interdire Tutilisation c'est nier un usage, souvent siculaire comme pour eaxrS
ets d'une certaine fagon, faire preuve de malthusianisme toponymique9 autoriser
qu'on y ait recours sans restrict!"on!?c'est adopter une position laxisante dangerey-
se9.car quiconque pourrait proposer cette denomination pour tel type de voie a
structure partieuliere d'oQ une plethore de generiques non souhaitables. Pour ces
deux generiques des solutions differentes ont ete adoptees. Caz*p&"s terme 1 conno-
tation historique sera conserve dans les dinominations anciennes et on lui prefe-
rera place pour les nouvelles denominations. A noter, en pa.ssant9 que les dicisions
relatives I la normalisation n'ont aucun effet retroactif iiranediat,mais valent
surtout pour le futur. Quant S croissants defini "rue en forme de demi-cercle"1.,
il constitue Tunique compromis SI"usage et son application fera 1'objet deune
surveillance tres etroite.

En odonymie plus specifiquement rurale9 le recours a des generiques comme chemins
route* cote, montSe et rang suscitent de redoutables embuches pour le terminologue.
En effet, ces termes etant relativement anciens, ils se sont charges au fil des ans
d'un imposant bagage semantique, d'oQ la necessite de bien cerner la ou tes notions
recouvertes par ces termes. La normalisation de leur definition tient compte de
leur sens actuel meme si pour 1'etablir, il a ete necessaire de faire effectuer une
etude historique systematique, Au nom du principe precedemnient evoque, il ne faudra
pas s'etonner de retrouver un chem-in Sainte-Foy3 une route du Vallon en milieu

1. A titre d'-exemple, le fait de. remplacer toutes les plaques de signalisation a Laval
couterait environ 2 000 000$. Le chiffre se passe de tout commentaire, mais s'impose a
la reflexion. , ' • '



urbain, car ils temoignent de Vhistoire, mais on ne saurait recourir adequatement
a ces tennes pour une denomination actuelle ou dans Tavenir.

2.2 Termes odan.ym.ques anglais

En ce qui a trait aux generiques odonymiques anglais, le problems essentiel reside
dans le fait qua les generiques recouvrent des notions trop souvent floues ou im-
possibles a cerner. Par example., pô fo?̂  comporte les seines "large vole de drcu~
latlonV'paysagee" " avec ou sans terre-plein", "plantee d'arbres". En franc,aiss
11 faudra recourir tant I autoroute, tantOt 5 route, a avenue, a boulevard ou a
la rigueur, a GOUTS*

On peut egalemeryt observer que lorsqu'un consensus definitionnel se degage autour
d'un generique odonymique anglais, il n'est pas du tout certain que mime sporadique~
ment, on n'ait pas baptise des voies de communication, par exemple, cfaale ou drive,
lesquelles n'ont aucun rapport avec les definitions anglaises g§neralement relevees.
\ cet egard, une consultation menee aupres de Merriam-Webster Dictionaries a e"te

.fort revelatrice. En effet, on y note que les generiques odonymiques anglais n'ont
fait eux-memes Tobjet d'aucune normalisation. L'adjonction d'un ge"nerique dans on
acte de baptime toponymique s'effectue selon divers facteurs: le lieu nomine; son
caractere topographique, sa longueur, sa largeur; Tusage populaire; les references

»
. du nommant; etc. A ce faisceau de criteres, qui ne sont pas toujours tous appliques
integralement, vient s'ajouter la variabilite locale: des voies identiques ne coin-
portent pas necessairement le m§me generique d'une ville a Tautre, du centre a la
peripherie urbaine, de la ville S la campagne et, qui plus est,a Tinterieur d'une
meme localite,

Ainsi, bien que 1'orthodoxie terminologique vise 3 definir et § identifier tres
precisement une notion et tente de reduire de fac.cn draconienneles cas de synonynne,
en toponymie, eu egard au contexte particulier, on doit souvent recourir a plus
d'un terme en particulier lorsqu'il s'agit de fournir un equivalent frangais aux
generiques odonymiques anglais. La diminution maximale de la part d'arbitraire est
S ce prix. " } . |

D'ou qu'il faudra laisser le soin a chacune des municipalites concernees d'applique
le generique frangais adequat normalise, quitte a soumettre les cas problemes a la
Commission,



A cet egard une clef sera preparee et ser.vira de support terminologique necessai-
re. Elaboree a Tintention du personnel de la Commission, elle consistera essen°
tiellesnent en une serie de caracteristiques extrapolees des definitions; la voie
concernee se situe-t-elle en milieu urbain ou rural; est-elle large ou etroite;
bordee ou depourvues d'arbres, d'elements de verdure; son usage est-il rfisepyg
pietons ou aux vehieules; etc. La riponse a ces diverses questions permettra
meilleure saisfe de la notion et un ehoix de denomination le plus; ade*quat possible*

/". " '. .''
•2.3 JSntite's du. Repertoire

Si Ies odonymes necessitent I1intervention normalisatrice de la Commission au ni-
veau du ge°nerique, il n'en va pas de m§me pour Ies toponymes consignes au Rgp@p~
toixe topaniflnique du. QuSbeo 1978,

Des le debut, signalons que Ies entites de nature toponymique peuvent itre definies
comrne les categories elemental"res qui composerit le paysage geographique; par exefsi='
pie: une rivieres une Tie, un barrage, une localite, un bane de piehe, etc. En dipit
du fait que tres souvent, en toponymie, le generique et Tentite se confondentsil
n'en va pas toujours ainsi, loin de IS. Par exemple9 si pour les tpponymes anse
dss.Gvrapda lae Lagaa£s chute (hdabohouane et port au Seaman les entites respect!-
ves sont anse* Iae3 dhufce et port., pour d'autres du type dechapge du Cordon* GfondB
pl£e Eleue, ewibranGhement J.-P.-Riviera et oaye cL goins il s'agit respectivement
d'un ruisseau, d'un marais, a nouveau d'un ruisseau et d'un rocher. Ce phgnomihe
est redevable au desir de respecter dans la mesure du possible, les generiques bien
attestes par Tusage et celui de fournir § 1'utilisateur 1'objet geographique deunis
autant que faire se peut, selon les criteres terminologiques en accord avec le langa-
ge geographique international.

2„3.1 Rggionalismes

Dans la nomenclature toponymique quebecoise, on releve un certain nombre de rigiona-
Idsmes a titfe de generiques tels baraahois, Gaboupons oaye9 eou1e'ea de"Ghcapges mcs?~°
ohe3 momes plobin,, etc. II importe que ces termes9 specifiques a la toponymie du
QuebeCs quant I leur forme et a leur senss soient difinis et que-leur contenu nô
tionnel soit clairement precise afin d'en gtablir la corresporidance au niveau inter-
national avec le plus de justesse possible. Bien ques sporadiqueinent, on se soit
attaque a ce probleme - je songe, en particulier aux travaux de Christian ftorissonneai



et de Jean-Marc Nicole pour le Quebec et d'Alan Rayburn pour le Nouveau-
2Brunswick - personne n'a jusqu'a present, sauf erreur, e"tudie exhaustive-

ment le probleme. D'ou, fluctuation semantique, approximation definitoire\t utilisation hasardeuse. A cet egard, bc&aehois constitue un example percu-

tant:tant5t il recouvre la notion de barre de sable ou de gravier formee a Tem-
bouchure d'une riviere dans les regions de marees, tantot celle de petite anse
ou Havre, lieu de refuge. Parfois, il designe une etendue d'eau peu profonde
separee de la mer par un bane de sable et entouree de prairies naturelles, par-
fois c'est S etang qu'on doit reeourir en guise de terme equivalent ou substi-
tutif.

2.3.2

A ce probleme se greffe celui qui consiste en ce que Ton pourrait appeler la
variabilite semantique de divers termes d'une region a Tautre du Quebec. Ainsi9
la coulee & Dominique denomine un ruisseau au Saguenay, alors que la coulee des
Caboupons designe un ravin en Gaspgsie. L'entite correspondante de coulee &
Moreau dans le pays charlevoisien est ravin, alors que celle de coulee Pgpe-
Babel au Saguenay est rigolet (petit ruisseau). II se peut qu'une etude termi-
nologique circonstanciee milite en faveur du maintien de ces entites malgre leur
apparente divergence semantique, mais, a" tout le moins la normalisation permettra-
t-elle de les appliqiier selon des criteres objectifs, lesquels font defaut pr€-
sentement pour assurer un traitement adequat de ces unites terminologiques.

2.3.3. GSomorphologie du littoral

Le domaine de la geomorphologie du littoral, ayant fait Tobjet d'un traitement

terminologique, dans Toptique de la toponymie quebecoise, contribuera a illus-
trer, § Taide de quelques exemples, les problemes relatifs S la normalisation

des entites du Repertoire.

Un examen approfondi du terme bas-fand, defini "depression du fond de la mer, d'un

fleuve ou d'une riviere, oD-Teau est tr§s profonde", permet de constater qu'il
est fort peu utilise bien que les principaux ouvrages .lextcographiques le relevent.

1.- La terminologie geographique et dialectale daps les npms de lieiix aw Quebec, Ca-
Mers de ggographie de Quebec'., vol. XVI, n° 38, septembre 1972, p. 325-334,

2.- Caracteristics of Toponymie Generics in New Brunswick, ibid, p, 285-7311,



On constate, en outre, que le langage commun en fait un synonyme de haut-fands
au sens d1 "elevation du fond de la mer, d'un fleuve ou d'une riviere, dangereux
pour la navigation car Teau y est peu profonde". Or, bas-fond9 dans le langage
general, disigne une depression; employe dans le domaine geographique an sens
d'une elevation, il constituerait 1'antonyme de son sens premier. De plus, I8i-
levation fautiyement appelee bos-fond est designee tres exactement et tres elai-

?

rement par le tensie bout- fond. Consequemment, il convient de Teliminer dans la
cadre du Repertoire9 car les accidents geographiques qu'il pourrait .designer n6j
figureraient pas. .

Les lexemes gpp&oe et plage semblent,.. de prime abord, substituables Tun a 1'au-
tre. Cependant, une Stude terminologique foulllee permet de constater que sur,
le plan de 1 'usage plage constitue, et de loin, le terme le plus utilise., que
la plage peut §tre constitute de materiaux plus ou moins fins alors que la gri-
ve est une plage formee de materiaux gSneralement plus grossiers. La plage se
situe general ement au bord de.la mer alors que la greve peut se trouver aussi
le long d'un cours d'eau qu'au bord de la mer. Ainsi, se trouve posee la question
de la pertinence de retenir ces deux termes au Repertoire et9 toute proportion gar
dee,, celle de normal \s&r plage qui convient tant sur le plan du sens que sur celul
de"T usage. .

II en va ainsi, mutadis mutandis^ des termes Scueil et rgaif, Bien que sur un
plan definitoire il existe une distinction (Tecueil etant constitue d'un rocher
d'un bane de roche ou de sable alors que le recif peut §tre forme d'un rocher P
d'une chatne de rochers), la tenuite de celle-ci fait qu'en pratique, on ne dis-
tingue guere les deux termes. On peut egal ement constater <\u*gauei,la utilise"
davantage au sens figure, glisse graduel lament du cSte domaine litteraire alors
que reclf constitue le terme technique retenu par des geographes et les pilotes
de. navire, entre autres. Aux fins de la toponymie, on normalisera done le terme

preferabl ement

Un dernier exemple retiendra notre attention. Le vocable pigolet designant un pe-
tit ruis.seau.se revele itre, aprSs analyse^ un terme du langage populaire qui ne se
retrouve quasi jamais dans les ouvrages specialises bien q'u'il soit enregistre par
quelques ouvrages lexicographiques quebecois ( le Glossoire o^parlev fTongais au
Canada* le Clapin, Te Dionne, le Dunn et le Belisle) et ce, sans exemple ou con-
texte. Si 1'on considere que le Repertoire toponymique compte 7 occurrences de



rigolet , a titre d'entite, sur quelque 75V000 toponymes, et que le terme
selet qui appartient a la terminologie geographique Internationale recouvre
tr&- adequatement le concept de ce que Ton denomme rigolet, c'est a ce dernier
qu'il faudra recourir dans Toptique normalisatrice.

Conclusion

La plethore de problernes souleves par la terminologie geographique au Quebec, at
dont seulement quelques exemples ont ete signales plus avant, demontre a Tenvi
la necessite, pour la Commission de toponymie, d'exercer une intervention norma-
lisatrice. Encore que cette action ne puisse s'effectuer sans tenir rigoureuse-
ment compte de divers facteurs dont 1'usage, la particularisme toponymique local,
le contexte linguistique, lesquels constituent des aspects fondamentaux.

Par exemple, dans le cas oQ Ton constate un usage parail el e valable de termes,
Tun sur le plan international, Tautre du c6t§ quebecois, quell e sera le role
et Timportance devolus par la Commission a la dimension linguistique? Devra-t-on
quebeciser systematiquemeht ou, au contraire, internationaliser rigoureusement la
teneur des entity's ? La solution la plus raisonnable demeure encore la sempiter-
ne-lle position mitoyenne, in medio stat virtus ! La r§alite geographique qui
releve strictement du milieu qu^becois ne peut, de toute evidence, §tre exprimie
par des termes qui temoignent d'une autre civilisation et d'un autre usage sous
peine de denaturer entierement le patrimoine toponymique local; nous vivons sur
le continent nord-americain et cette reaiite ne peut §tre negligee Tors de la
prise de decisions a caractere linguistique en toponymie. Cependant, il faut §ga-
lesnent tenir compte de la necessite d'§tre compris - en cel§ la Commission doit
assumer un rSle de premier plan - et le recours systematique a des regionalismes,
s'il veut combler un besoin, par ailleurs fort legitime, d'authenticite, ne doit
en aucun cas priver la collectivite mondiale d'un droit inalienableSTintelligence

des termes utilises, particulierement dans un domaine de "propriete" generale corrane
toponymie.

De plus, il faut songer au r51e de nommant de la Commission qui, si elle recueil-
le la majorite des toponymes qu'elle rend officiels, n'en assume pas mains la res-

ponsabilite de d^nommer plusieurs lieux geographiques aux termes memes des pouvoirs
qui lui sont confies par la Loi. Elle doit done disposer d'un materiel toponymique
orthodoxe qui lui permettre de jouer son role de fagon efficace, ce qui imp!ique



que la nomenclature toponymique ait ete soumise au creuset epurateur de la norma-
lisation.

Meme si la normalisation de la matiere toponymique quibecoise souleve de sin-
guliers problemess sa necessiti ne fait aucunement 1'ombre d'un doute. Une
fois prises en consideration les donnees signalees au cours de eet exposes, la
normalisation au niveau de la toponymie d'abord satisfera aux exigences de la
Charge de la tongue fvcsnga-ises et ensuite permettra d'harmoniser et de pr§eiser
la teneur de notre tresor toponymique. Un element rationnel important preside-
ra ainsi a la formation et S Tutilisation des noms de lieux ici et9 quoiqu'il
s'agisse d'un domaine oD les forces creatrices impressionnistes de 1'individu
s'exercent davantage que dans tout autres conciliera ces dernieres avec celles
non mains importantes de Tentendement9 deux facultes quis je crois, sont loin
d'etre inconciliables..« ou irreconciliables.


